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« LE SUICIDE ? Oui, cela fait 
partie des choses auxquelles 
j’ai pensé. » Aurélien Julien a 
été profondément marqué par 
le long redressement judiciai-
re de sa société de nettoyage à 
Fontenay-sous-Bois, en-
tre 2011 et 2022. Il s’en est sor-
ti, épaulé par sa famille et ses 
salariés, ainsi que par le plan 
du tribunal de commerce 
pour assainir sa situation fi-
nancière : « Mais dans ces si-
tuations-là, on a besoin d’une 
écoute, de ne pas être jugé, se 
dire qu’on n’est pas seul. »

C’est justement le dispositif 
que le tribunal de commerce 
de Créteil est en train de dé-
ployer dans le Val-de-Marne. 
Son nom : Apesa (Aide psy-
chologique aux entrepreneurs 
en souffrance aiguë). Créé en 
2013 par Marc Binnié, greffier 
associé à Saintes (Charente-
Maritime), il a déjà été adopté 
par 90 juridictions dans le 
pays. En Île-de-France, le Val-
de-Marne est le dernier dé-
partement à s’y mettre

Apesa vise à détecter les 
patrons en souffrance morale 
et en proie aux idées noires, 
grâce à un réseau de sentinel-
les (juges, greffiers, mandatai-
res, avocats, administrateurs, 

EMPLOI | Grâce au dispositif Apesa, des sentinelles seront chargées de repérer les chefs d’entreprise
en proie aux idées noires, qui pourront bénéficier de cinq consultations gratuites et confidentielles.

Du soutien psychologique pour 
les entrepreneurs en souffrance

cité du dispositif en Seine-
Saint-Denis où Apesa est déjà 
déployé.

Il y a une vraie légitimité à 
installer cette aide dans le Val-
de-Marne : « Le nombre de 
défaillances d’entreprises re-
joindra le niveau de 2019 d’ici 
à la fin de l’année, voire le dé-
passera légèrement, confie 
Philippe Jombart. Et nous 
avons fortement augmenté le 
nombre d’entretiens de pré-
vention avec les dirigeants 
(90 sur les quatre premiers 
mois de 2023 contre 45 aupa-
ravant). »

« La liquidation judiciaire 
implique une forme de ruine 
sociale, voire familiale. C’est 
très violent. Certains envisa-
gent le pire, insiste Marc Bin-
nié. Pourtant, la faillite d’une 

société ne résulte pas forcé-
ment de la faute du dirigeant. 
Et il n’a pas forcément envie 
de mourir, il veut juste arrêter 
de souffrir. »

« Je sais ce qu’ils traversent 
pour l’avoir vécu »
Aurélien Julien a tenu le choc 
dans le tourbillon qui a failli 
engloutir sa société : « J’ai gar-
dé la tête hors de l’eau grâce à 
ma femme, à mes deux filles, à 
la proximité avec ma trentaine 
de collaborateurs et aux 
clients dont j’ai toujours hono-
ré les prestations. Ce ne fut 
vraiment pas facile. Dans ces 
moments-là, tout le monde 
vous tourne le dos : les ban-
ques, les assurances, l’Urssaf 
qui met des pénalités, puis les 
majore, l’administrateur judi-

LP
/J

U
LI

E
N

 B
A

R
B

A
R

E

experts-comptables…), capa-
bles d’identifier les signaux 
faibles de détresse quelle 
qu’en soit l’origine : pillages 
durant les émeutes, burn-out, 
crise économique post Co-
vid… « C’est parfois le conjoint 
du dirigeant qui nous alerte », 
ajoute Marc Binnié.

La sentinelle déclenche une 
fiche alerte, avec l’accord de la 
personne concernée. « Un 
psychologue clinicien appelle 
alors le chef d’entreprise en 
moins de trente minutes. Un 
bilan est réalisé pour cerner 
l’urgence et la gravité de la si-
tuation. Puis il est orienté vers 
un psychologue partenaire, 
proche de son domicile, 
auprès de qui il bénéficiera de 
cinq consultations gratuites 
d’une heure. »

« La liquidation judiciaire, 
une forme de ruine sociale »
« Nous savons assez facile-
ment identifier les urgences 
économiques et les urgences 
sociales, mais un peu moins 
les urgences psychologiques, 
alors que la souffrance est la 
chose la plus communément 
partagée, expliquent Philippe 
Jombart et Christian Fosse, 
président et vice-président du 
tribunal de commerce de Cré-
teil. Nous savons combien les 
difficultés peuvent fragiliser 
l’homme ou la femme qui se 
trouve derrière chaque entre-
preneur et combien la seule 
réponse juridique ou judiciai-
re est parfois insuffisante. »

« L’impasse économique 
peut être traitée par le tribunal 
de commerce et le mandatai-
re judiciaire. Pour l’impasse 
psychologique et rompre 
l’isolement, il y a Apesa », ré-
sume Dominique Bayon, vice-
président du Medef 93 et 
94 délégué aux entreprises en 
difficulté, qui constate l’effica-

c ia i re ,  le  commissa ire-
priseur… On devient un paria. 
On ne mérite plus d’exister. »

Aymeric Berger, juge con-
sulaire et président du club 
des entrepreneurs de Sucy-
en-Brie et du Haut Val-de-
Marne, confirme la nécessité 
d’aller vers ces dirigeants dans 
la tourmente : « Un entrepre-
neur en difficulté va souvent 
taire sa souffrance morale. Au 
sein de mon club d’entrepri-
ses, dès que je constate leurs 
soucis économiques, j’essaie 
de créer le dialogue car je sais 
que la souffrance psychologi-
que n’est pas loin. Le dispositif 
Apesa et ses sentinelles vont 
nous permettre de faire un 
pas vers eux. »

Et si Aurélien Julien deve-
nait justement l’une de ces 
sentinelles ? « Avec joie ! Je 
sais ce qu’ils traversent pour 
l’avoir vécu. Surtout, j’ai réussi 
à rebondir, à transformer cet 
échec en opportunité, j’ai une 
autre approche pour gérer 
mon entreprise désormais, 
par exemple. »

5 000 € à trouver
Reste à trouver des finance-
ments pour concrétiser Apesa 
dans le Val-de-Marne auprès 
de partenaires : CCI 94, clubs 
d’entreprises, mairies, agglo-
mérations, syndicats patro-
naux, etc. Le coût de la prise 
en charge d’une personne par 
le dispositif est de 425 € (con-
sultations des psychologues, 
rappel en urgence suite à la fi-
che alerte, etc.), soit un budget 
annuel estimé à 5 000 € en-
viron dans le Val-de-Marne. 
Plus de 9 400 alertes ont été 
déclenchées en France en dix 
ans, permettant la prise en 
charge de 6 075 dirigeants.
Pour joindre le tribunal
de commerce de Créteil : 
01.43.99.10.07.

a
Dans ces moments-là, 
tout le monde
vous tourne le dos :
les banques, les 
assurances, l’Urssaf 
qui met des pénalités
Aurélien Julien,
patron d’une société de nettoyage

Le dispositif Apesa a déjà été 
adopté par 90 juridictions dans 
le pays. Le Val-de-Marne est le 
dernier département d’Île-de-
France à y adhérer. (Illustration)

94
Chantiers de l’été
La galère commence 
pour les usagers 
des transports 
en commun P. XII
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Votre fait du jour Feux d’artifice : après les émeutes, 
peur sur le 14 juillet en Île-de-France P. VI-VII
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